
 
 

Enveloppe annuelle de RCI 
 

CE QUE LE SNECA A OBTENU  

• 910 000 euros (1.92% de la masse salariale), soit 
+178 000 euros ou +24,30% par rapport au minimum.  

• L’engagement de servir environ 2/3 des salariés (dont 
deux tiers en classe 1 et 2). 

 

Titres restaurant 
 

CE QUE LE SNECA A OBTENU  

• Augmentation de la valeur faciale à 9 euros (part 
salariale à 4 euros et part employeur à 5 euros). 

• Même revalorisation pour la participation au 
restaurant d’entreprise. 

 

 

Obtenir des avancées pour le pouvoir d’achat de tous les salariés,  

travailler sur l’évolution des métiers et signer des accords, 

C’est la méthode du SNECA ! 
 

 

 

Annick AUGRY 

Frédéric HERAUT 

Catherine MOITEAUX 

 

Olivia BACLE 

Amaury LACROIX 

Frédéric MOITEAUX 

 

David BESSE 

Thierry MARTINEZ 

Sébastien RESCOURIO 

 

Bertrand GUERIN  

Jean Luc MESRINE 

Alexandra VIDAL 
 

Impliqués et engagés dans leurs métiers et leurs mandats syndicaux 
 

 

Mai 2023 

 

NAO CATP 

Le SNECA est là pour les salariés ! 


